
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Sécurisation de l'adduction en eau  de la Ville de Carentan les Marais et sécurisation de l'alimentation en eau de Cargill et du SIAEP du Bauptois.
SDEAU 50
Mr Jacky BOUVET, Président du SDeau50
Syndicat mixte fermé
n° 22 : installation d'aqueducs sur de longues distancesCanalisation d'eau dont le produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur est supérieur ou égal à 2 000 m²
Création sur deux zones discontinues distinctes :- 4,05 km de canalisation dont le diamètre extérieur est de 378 mm soit 1530,9 m²- 4,02 km de canalisation dont le diamètre extérieur est de 274 mm  soit 1101,5 m²Soit un total de 2 632,4 m².Aucune rubrique des nomenclatures IOTA ou ICPE n'est concernée par le projet.
Le projet consiste en la pose d'une canalisation enterrée sur deux zones discontinues :Zone n°1 : 4,02 km de 274 mm de la station de la voie verte (Lieu dit la Morinière) jusqu'à Baupte en empruntant la voie verte.Zone n°2 : 4,05 km de 378 mm de la station du Moulinet (Lieu dit Moulinet) jusqu'à Carentan en empruntant la voie verte et la RDCela comprend : - Le creusement d'une tranchée- La pose de la canalisation et des équipements liés- Le raccordement au réseau existant (station de surpression et réservoir)- La fermeture de la tranchée- La remise en état 
20003346200058
Le SDeau50 souhaite sécuriser d'une part l'adduction d'eau de la commune de Carentan les Marais et d'autre part l'adduction en eau potable de Cargill et du SIAEP du Bauptois. L'objectif est de créer :Zone n°1Un doublement de la canalisation d'eau brute existante sur 4,02 km depuis la station de reprise de la voie Verte située à Auvers vers Baupte.La mise en place de cette liaison permettra de sécuriser l'alimentation en eau de CARGILL et du SIAEP du Bauptois.Zone n°2Un doublement de la canalisation d'eau brute existante sur 4,05 km depuis la station de reprise du Moulinet située à Auvers vers le réservoir de Carentan. La mise en place de cette liaison permettra de sécuriser l'alimentation en eau de la Ville de Carentan en cas de maintenance sur le réseau existant  ou en cas de casse de la liaison actuelle.
Le tracé des canalisations envisagé est situé à plus de 80 % sur l'ancienne voie de chemin de fer transformée en voie de circulation douce dite "la voie verte". L'annexe 4 montre le tracé de canalisation sur fond IGN et cadastral.Les travaux seront réalisés ainsi: Sur la zone n°1 : le doublement de la canalisation suivra la voie verte depuis le site de CARGILL jusqu'à la station de la voie verte en traversant les voiries départementales en fonçage.Sur la zone n°2 : les travaux de doublement suivront la voie verte jusqu'à Carentan, emprunteront la RD 971 puis la voirie communale jusqu'au réservoir actuel de Carentan.Sur la voie verte, les remblais en place (remblais de l’ancienne voie de chemin de fer, non pollués) seront réemployés. Cela permettra de limiter les déchets du chantier et la circulation d'engins.
Ces canalisations en doublon seront principalement utilisée comme sécurisation. Les débits seront ajustés en fonction des besoins (travaux de maintenance, ...). 
Le projet n'est soumis à aucune autorisation administrative.
Zone n°1 : Linéaire sous voie verte en totalité :Zone n°2 : Linéaire sous voie verte :Linéaire sous RD :Total :
4,02 km2,65 km1,40 km4,05 km 
01
22
06
63O
49
18
21
49N
01
15
34
83O
49
17
55
56N
BaupteAuversMéautisCarentan les Marais
2
1
2
En partie dans l’emprise de deux ZNIEFF (650 m du tracé) :- Marais du Cotentin et du Bessin (ZNIEFF de type II : 250008148)- Marais des basses-vallées de la Douve et de la Sèves (ZNIEFF de type I : 250006491)
1
1
2
Carentan les Marais
2
Parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin (FR 8000021)
1
1
2
Marais du Cotentin et du Bessin, Baie des Veys (Site RAMSAR (zones humides d'importance national) : FR 7200001) Le tracé du projet traverse la zone sur 1,5 km.
1
1
1
2
Un partie de la voie verte est comprise dans le périmètre de protection rapprochée des forages des gouffres. Les travaux n'engendrent aucun rejet de polluants ou d'eaux usées dans le milieu naturel.
1
2
Basses Vallées du Cotentin et Baie des Veys (Directive oiseaux : FR 2510046)Le tracé traverse le site sur 650 m.Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys (Directive habitats : FR 2500088)Le tracé traverse le site sur 1,5 km.
1
1
Au termes du projet, les prélèvements d'eau aux forages du Moulinet et des Gouffres n'augmenteront pas. Les autorisations de prélèvement des 6 forages restent identiques. Le projet consiste en la mise en sécurisation de la commune de Carentan et du SIAEP du Bauptois et non un projet d'alimentation en eau.
1
1
Les déblais seront, dans la mesure du possible, réemployés à l'exception d'analyses démontrant de fortes concentrations en HAP ou autres polluants (notamment sous voirie). Dans ce cas, les déblais seront éliminés vers une filière adaptée.
2
En cas d'impossibilité de réemploi des déblais, les matériaux de remblais proviendront de filières de valorisation ou de carrières en fonction des opportunités locales.
1
Le tracé de canalisation emprunte une ancienne voie de chemin de fer et des routes départementales.Lors des travaux, une attention particulière sera portée aux haies longeant la voie verte afin de ne pas les dégrader. En phase d'exploitation du réseau, aucun impact n'est à noter (canalisation d'eau potable enterrée).
1
Les travaux n’entraînent aucun impact sur les cours d'eau et fossés alimentant les marais : le passage des ouvrages sera réalisé en encorbellement.La zone de chantier et le stock de matériel seront installés en dehors des zones Natura 2000 et des ZNIEFF, au Sud de la voie verte.Les déblais de sol sont non naturels (voie de chemin de fer ou RD).
1
Les ZNIEFF et le site RAMSAR recoupe pratiquement à l'identique les sites Natura 2000. De la même façon, l'impact sur ces zones sera évité en limitant l’emprise du chantier à la voie verte uniquement (installations de chantiers hors du périmètre).Le projet n'a aucune incidence sur le littoral.
1
Le projet est limité à des voies de circulation existantes.
1
1
Le tracé est situé en dehors des plans de prévention des risques naturels de la Vire (inondation) et littoraux (submersion marine).Le projet est situé en zone à risque de remontée de nappe, en revanche, la voie verte n'est pas inondable. Le risque est limité car la voie verte est réhaussée par rapport au terrain naturel. Lors des travaux, les tranchées seront étayées afin d'éviter tout effondrement. Les installations de chantiers seront situées en dehors des zones inondables.
1
2
Le projet concerne l'adduction d'eau potable. A l'issu de la pose des canalisations, des essais et des analyses d'eau réglementaires seront réalisés avant la mise en service du réseau.
2
En sus de la circulation régulière du chantier (personnel et amenée de matériaux), les travaux nécessiteront l'emploi de pelles et d'engins. En phase exploitation, seule la maintenance du réseau entraînera des déplacements très occasionnels.
2
1
Le chantier sera une potentielle source de bruit :- les seuils réglementaires seront respectés.- les phases d'activité seront limitées aux périodes diurnes uniquement du lundi au vendredi.
1
1
2
1
Le compactage de la voirie en fin de chantier peu occasionner des vibrations. Elles seront ponctuelles et limitées dans le temps.
1
1
1
1
1
2
Les déblais ne pouvant être réemployés seront envoyés vers une filière d’élimination adaptée. Les déchets du chantier seront valorisés ou éliminés.
1
Les canalisations sont enterrées. Il n'y a aucune visibilité externe.
1
Une fois les travaux terminés, les voies de circulation retrouveront leur usage initial.
1
Aucun autre projet de modification ou agrandissement du réseau n'existe sur le secteur.
1
Le passage de la canalisation dans la voie verte limite l'emprise du chantier sur les terres agricoles ou les voies de circulation routières. Les installations de chantiers sont en dehors des périmètres des zones naturelles protégées (Natura 2000, ZNIEFF, ...).Une attention particulière est apportée à la préservation des abords de la voie verte lors des travaux.Les impacts liés au bruit, au trafic, aux vibrations ou encore à la production de déchets sont gérés de façon à réduire les nuisances liées au voisinage.
Les impacts potentiels du projet sont temporaires (limités à la phase de travaux). Le milieu naturel sensible est évité au maximum. Le projet devrait donc pouvoir être dispensé d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 : Schéma de principe du projet 
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	txtSIRET: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlValeur: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	txlCommuneTraverse: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
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